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SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES 
 

Groupement de Lamotte-Salbris 

BP 5 

41600 NOUAN-LE-FUZELIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU  

DE LA REUNION DU 18 février 2009 

A 18 HEURES  

 
 
 
 
 
 

Les membres du Bureau et de la Commission des finances du S.M.I.C.T.O.M. de Lamotte-
Salbris se sont réunis le 18 février 2009 à 18 heures dans les locaux du S.M.I.C.T.O.M. à Nouan-le-
Fuzelier, sous la présidence de Monsieur Jean Michel DEZELU, Président. 
 

Date de la convocation : 12 février 2009 
 
 
 

- COMMISSION DES FINANCES  
 

Etaient présents : Madame BOUCHENY, Messieurs DEZELU, CHARPENTIER, CHESNEAU, 
LOMBARDI et NIEUVARTS. 
 
 
 

- MEMBRES DU BUREAU  
 

Etaient présents : Messieurs DEZELU, CHESNEAU, DELAITRE, DOUCET, MICHOUX, 
NIEUVARTS et VOVELLE 
 

Se sont excusés : Madame MORIN et Messieurs PITAULT et LEHOUX  
 

Etait absents : Madame PRIOL 
 

Assistaient à la réunion :    Madame BOREL, comptable du SMICTOM 

Madame ROUSSEAU, chargée de mission  
Monsieur AFFOUARD, responsable technique 

 Monsieur CHAUVET, receveur syndical 
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I–Examen du compte-administratif 
 

Une synthèse du compte administratif 2008 et un détail des comptes ont été adressés aux 
membres de la commission des finances et du bureau. 

Les résultats permettent de dégager : 

- un excédent d’investissement de     273 860,76 € 
- un excédent de fonctionnement de  397 370,76 € 

 

Monsieur CHAUVET  indique que les dépenses ont été maîtrisées pour cette année 2008. 
Aucune observation ni question ne sont formulées sur le compte administratif 2008. 
Monsieur CHAUVET  confirme la parfaite similitude entre les crédits du compte 
administratif et ceux du compte de gestion. 
 

II-Affectation de résultats 
 
Pour combler les restes à réaliser 92 279 € devront être affectés en investissement. 
 
II-Proposition d’amortissement 2009 
 
La dotation globale aux amortissements est de 266 004€ pour 2009. 
Une proposition d’amortissement des biens acquis en 2008 est soumise aux membres présents 
pour un montant de 19 510,85€. Aucune observation n’étant formulée, cette proposition fera 
l’objet d’une délibération lors du prochain Comité Syndical. 
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III–Orientations budgétaires 
 

Un dossier comportant la totalité des besoins d’investissement au titre de l’année 2009 a été 
adressé aux membres présents. 

Ce dossier comprend trois options et leurs impacts budgétaires. 

En résumé, l’option 1 se définit comme suit : OPTION 1 
 

Chapitre 21     423 500 € 

2158 Autres 6 800 €  

  Nettoyeur HP     4 400,00    

  Nettoyeur HP Thermique (déchetteries) 1 400,00    

  Armoire local garage     400,00    

  Cuve à eau       600,00    

2182 Matériel de transport 341 700 €  

  Véhicule léger     14 000,00    

  Chargeur démarreur     700,00    

  Ensemble Bennes à Ordures Ménagères 150 000,00    

  Porteur Benne à Ordures Ménagères 95 000,00    

  Benne     

de remplacement 

82 000,00    

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 000 €  

  Ordinateur portable     1 000,00    

  Vidéo projecteur     1 000,00    

        
        
21882  Colonnes 25 000 €  

  17 Colonnes à Verre et Journaux Magazines 25 000,00    

21883 Bennes de déchetteries 48 000 €  

  8 Caissons 30 m3 48 000,00    

Chapitre 23     223 440 € 

2315 Installations, matériel et outillage techniques 223 440 €  

  4 Cabines Toilettes chimiques   5 800,00    

  Remplacement complet pont roulant 78 700,00     

           
  Salbris : Plate-forme béton pour branches et gazon 88 500,00    

  Villeny :  Travaux plate-forme 5 400,00     

  Vouzon :  Plate-forme gazon 10 200,00    

  Theillay :   Plate-forme gravas 6 820,00    

  Nouan le Fuzelier : Aménagement bâtiment 2 600,00    

  Pierrefitte :   Aire bétonnée pour les branches 9 920,00    

      Quai benne gazon :   4 800,00    

  Selles Saint Denis : Installation électrique 3 700,00    

      Installation sanitaire 1 000,00    

      Tranchée câble EDF 6 000,00    

Restes à réaliser Dépenses d'Investissement 366 139 € 

  Benne       58 245,20    

  Débourbeur désableur (piste de lavage, nouan) 9 388,60    

  Ménestreau (faire un quai) Benne bois 5 950,10    

  Travaux déchèterie de Selles St Denis 292 555,51    

       TOTAUX 1 013 079 € 

L’ option 2 comme suit : 
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OPTION 2 

Chapitre 21     405 500 € 

        

2158 Autres 4 800 €  

  Nettoyeur HP     4 400,00    

  Armoire local garage     400,00    

        

2182 Matériel de transport 327 700 €  

  Chargeur démarreur     700,00    

  Ensemble Bennes à Ordures Ménagères 150 000,00    

  Porteur Benne à Ordures Ménagères 95 000,00    

  Benne     

de remplacement 

82 000,00    

        

21882  Colonnes 25 000 €  

  17 Colonnes à Verre et Journaux Magazines 25 000,00    

        

21883 Bennes de déchetteries 48 000 €  

  8 Caissons 30 m3 48 000,00    

        

Chapitre 23     203 770 € 

2315 Installations, matériel et outillage techniques 203 770 €  

  1 Cabine Toilette chimique (Déchetterie de Marcilly) 1 450,00    

  Remplacement complet pont roulant 78 700,00     

           
  Salbris : Plate-forme béton pour branches et gazon 88 500,00    

             
  Vouzon :  Plate-forme gazon 10 200,00    

  Theillay :   Plate-forme gravas 6 820,00    

               
  Nouan le Fuzelier : Aménagement bâtiment 2 600,00    

               
  Pierrefitte :   Quai benne gazon : 4 800,00    

              
  Selles Saint Denis :          

    Installation électrique   3 700,00    

    Installation sanitaire   1 000,00    

    Tranchée câble EDF   6 000,00    

         
Restes à réaliser Dépenses d'Investissement 366 139 € 

  Benne       58 245,20    

  Débourbeur désableur (piste de lavage, nouan) 9 388,60    

  Ménestreau (faire un quai) Benne bois 5 950,10    

  Travaux déchèterie de Selles St Denis 292 555,51    

        

       TOTAUX 975 409 € 
 
 
 
 

L’ option 3 comme suit : 
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OPTION 3 

        

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2009 

        

Chapitre 21     228 500 € 

        

2158 Autres 4 800 €  

  Nettoyeur HP     4 400,00    

  Armoire local garage     400,00    

        

2182 Matériel de transport 150 700 €  

  Chargeur démarreur     700,00    

  Ensemble Bennes à Ordures Ménagères 150 000,00    

        

21882  Colonnes 25 000 €  

  17 Colonnes à Verre et Journaux Magazines 25 000,00    

         

        

21883 Bennes de déchetteries 48 000 €  

  8 Caissons 30 m3 48 000,00    

         

        

Chapitre 23     189 550 € 

        

2315 Installations, matériel et outillage techniques 189 550 €  

  1 Cabine Toilette chimique (Déchetterie de Marcilly) 1 450,00    

  Remplacement complet pont roulant 78 700,00     

           

  Salbris : Plate-forme béton pour branches et gazon 88 500,00    

             

  Vouzon :  Plate-forme gazon 10 200,00    

               

  Selles Saint Denis :          

    Installation électrique   3 700,00    

    Installation sanitaire   1 000,00    

    Tranchée câble EDF   6 000,00    

               

         

Restes à réaliser Dépenses d'Investissement 366 139 € 

  Benne       58 245,20    

  Débourbeur désableur (piste de lavage, nouan) 9 388,60    

  Ménestreau (faire un quai) Benne bois 5 950,10    

  Travaux déchèterie de Selles St Denis 292 555,51    

        

       TOTAUX 784 189 € 
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Monsieur CHAUVET  évoque le faible taux d’endettement du syndicat qui s’élève à 
35.89€/habitant. 

Monsieur NIEUVIARTS propose que l’on ne retienne pas l’option n°3, de manière à ce que 
le syndicat ne prenne pas de retard sur les travaux et le renouvellement du matériel. 
Monsieur NIEUVIARTS  souhaite que l’option 1 soit plus particulièrement étudiée et 
notamment son impact sur la T.E.O.M.. 
 

Aucune option n’ayant été retenue par les membres présents, les membres du comité syndical 
devront délibérer le 25 février 2009. 
 
 

IV-Proposition de convention déchèterie de Neung sur Beuvron 
 
Monsieur Le Président donne lecture du projet de convention entre le syndicat de Mer et le 
SMICTOM. 
A la demande de la Communauté de Communes de la Sologne des Etangs, les communes de 
la Ferté Beauharnais et de La Marolle en Sologne auraient accès à cette déchèterie. En contre 
partie, la plate-forme de déchets verts de la Ferté Beauharnais serait fermée. Monsieur Le 
Président évoque la dangerosité de l’accès de cette dernière et notamment sa dangerosité. En 
effet, la sortie de la plate-forme est située dans un virage. 
Le SIEOM de Mer demande une participation de 15.49€ par habitant soit un montant total de 
14 819,88 € par an. Cette participation serait de 11 114.91€ pour 2009. 
Monsieur DELAITRE  explique que la commune de La Marolle ne possède pas de plate-
forme de déchets verts et n’a pas d’accès proche à une déchèterie. Celui-ci suggère d’établir la 
convention sur une année pour dresser un bilan permettant de justifier cette convention. 
 
Les membres présents n’ont pas pris de décision, le comité syndical devra se prononcer sur 
cette convention lors de la prochaine réunion. 
 
Monsieur NIEUVIARTS propose un vote à bulletins secrets. 
 
V Questions diverses 
 
Monsieur Le Président propose de revoir le régime indemnitaire pour les agents du 
SMICTOM.  
Il est notamment proposer d’instaurer la prime IAT (Indemnité d’Administration et de 
Technicité) qui permet de juger la valeur professionnelle.  
 
Monsieur DOUCET s’interroge sur la vente de calendriers, et demande si la mise en place de 
cette prime empêchera la vente de calendriers. Monsieur DEZELU  indique que les agents 
souhaitent créer une amicale.  
 
Les membres du bureau émettent un avis favorable à la mise en place d’une modification du 
régime indemnitaire. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15. 
 


